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5ème Challenge « LA FLECHETTE PONOTE » 

Samedi 20 Mai 2017

Organisé par : HANDISPORT LE PUY-EN-VELAY

Président : Philippe VEROTS

Référent Sarbacane : Didier AZAS

PROGRAMME DE LA JOURNEE :

A partir de 9h30 : accueil des équipes, vérification des inscriptions

10h à 10h 30 : échauffement libre des participants

10h30 : phase de qualification : 10 volées de 3 flèches

       Le pas de tir sera choisi au hasard par l’organisation

2h15-13h45 : REPAS : plateau  à réserver, lors de l’inscription, au prix de 12,00 €. 
Les personnes peuvent apporter leur panier-repas.

14h00 : 1er tour des duels (les perdants iront en consolante)

14h30 : 2ème tour des duels

15h30 : Consolante (3 volées de 3 flèches)

16h00 : Finale (3 volées de 3 flèches)

16h30 : Remise des récompenses et goûter  offert à tous.

17h00 : Clôture 
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La licence Fédération Française Handisport

Chaque participant devra être titulaire d’une licence fédérale handisport 2016/2017 qui sera exigée 
à l’inscription du Tournoi La Fléchette Ponote. Le numéro de licence sera exigé lors des inscriptions 
définitives.

Toutefois, il sera possible de prendre, pour les concurrents non-licenciés, un Pass'Sport Handisport 
3 jours à 1 €. Le club se charge de demander les PASS’SPORT auprès de la FFH. Les noms, prénoms, 
dates  de  naissance  des  personnes  à  assurer  par  PASS’ doivent  être  communiqué  avec  la  fiche 
d'inscription afin qu’une attestation soit délivrée le jour de la compétition.

Le  s inscriptions sportives  

Le tournoi se déroule dans une rencontre sans catégorie de sexe, ni de handicap.

La compétition a lieu sur inscription avant le 10 mai 2017. Une fiche est jointe en annexe.

La réglementation sportive

L’organisation de l’épreuve :

Ce  règlement  sera  susceptible  d’être  modifié  en  fonction  du  nombre  de  compétiteurs 
(augmentation du nombre de volées ou « consolante » à 2 tours au lieu d’1, etc…)

La  rencontre débutera par une 1ère phase de challenge qualificative pour identifier les têtes de séries. 
Puis a lieu, une 2ème phase en tableau, avec élimination directe.  

Tous les tireurs effectuent le challenge en position assise (fauteuil ou chaise) et sont positionnés à 2,5 
mètres des cibles (bout de la sarbacane).

Aucun minimum de points n’est exigé. Seule une pratique régulière et la connaissance du règlement de 
l’activité sont exigées

Matinée qualification :

Le but des qualifications est de totaliser le plus grand nombre de points sur un total de 300 en tirant 10 
volées  de  trois  flèches.  Une  volée  d’échauffement  de  5  fléchettes  dans  le  temps  imparti  est 
recommandée.

Le comptage des points se fait à la fin de chaque volée. Dans le cas d’un dard dit « cordon » (pointé 
entre 2 zones ou effleurant une ligne de séparation de zones), les points de la zone la plus élevée sont 
comptabilisés.

En cas d’égalité de points, le tireur ayant réalisé le plus grand nombre de 10, ou à défaut le nombre de 
9, et ainsi de suite, remporte le duel. Si malgré tout l’égalité est parfaite, une nouvelle volée de 3 dards 
et tirée. En cas de nouvelle égalité, on passe à la « flèche en or » (jusqu’à ce qu’un tireur marque plus 
de points que son concurrent).
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Lorsqu’un dard retombe au sol après avoir touché la cible, le tireur a le droit de tirer un autre dard.

Si le dard ne touche pas la cible, il est considéré comme nul pour cette volée et ne sera pas à retirer.

Dans le cas où un dard est planté dans un autre, les points comptabilisés seront identiques à ceux du 
premier dard (même si sa pointe va à son tour se planter dans une zone de valeur inférieure ou supérieure).

Une aide pourra être autorisée pour introduire le dard dans l’embout de la sarbacane.

Durant le challenge, le tireur ne pourra recevoir aucune aide dans le maintien de la sarbacane.

En revanche, il sera autorisé à maintenir la potence si besoin.

 Après chaque volée, le tireur devra retirer sa sarbacane de la bouche, mais aussi de la potence et la 
lever, afin que l’arbitre constate que la volée est terminée.

  Les tirs de qualification

La phase de qualification présentée sous forme de classement au nombre de points, consiste à recenser les 
têtes de séries (duels, poules).

1 volée d’essai de 5 dards en 1 minute 30. 

Ensuite, 10 volées de 3 dards, sur une cible (170mm) située à une distance de 2,50 mètres de la sarbacane 
avec 1 minute 30 par volée.

Après la phase qualificative, suivant son nombre de points, le pratiquant participera soit aux duels (1er 

tour), puis 2ème tour ou à la consolante.

Après midi classement :

Suite aux qualifications de la matinée, les compétiteurs qualifiés se retrouveront sur la cible TRISPOT 
dont le maximum de points est de 90.

  Les duels (élimination directe) 

Chaque sportif a droit à une volée d’essai de 5 dards en 1 minute 30.

Les duels se disputeront en volée de 3 dards, sur une cible TRISPOT (170mm) située à une distance de 
2,50 mètres  avec 1 minute 30 par volée.

Pour passer au tour suivant, il faut être le premier à remporter 2 volées sur la série. Il y aura au minimum 2  
volées  et au maximum 3.

En cas d’égalité sur une des volées (ex 26 à 26 avec même nombre de 10, 9, 8…) il y aura une flèche en or 
sur le  spot du haut. Si 2 flèches arrivent dans un même spot, la flèche la meilleure sera supprimée.
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 La consolante

Les perdants du 1er tour des duels se retrouvent dans une consolante.

3 volées de 3 dards dur cible Trispot (classement aux points)

 La finale

La finale se dispute entre 3 joueurs.

5 flèches d’essai en 1 minute 30.

Volées de 3 flèches, (jusqu’à 8 possibles). Le tireur peut au maximum marquer 30 points par volée.

Le gagnant est le premier à atteindre 6 points en sachant que :

       - 1 volée gagnée = 2 points

       - 1 volée égale (même nombre de points qu’un adversaire) = 1 point

       - 1 volée perdue = 0 point.

Si 2 joueurs arrivent à 6 points en même temps, il y aura d’abord le nombre de 10, 9, 8…. puis flèche en  
or (sur le spot du haut).

 Les récompenses

À l’issue du challenge,  seront récompensés :

- les 3 finalistes 

- les 3 premiers de la Consolante

 La sécurité

Les concurrents, arbitres et spectateurs, se tiennent obligatoirement derrière le pas de tir. Aucun tireur ne 
peut charger sa sarbacane avant l’autorisation donnée par l’arbitre.

Le comptage des points ne peut s’effectuer que lorsque l’ensemble des tireurs a terminé de tirer.
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Fiches d’inscriptions et règlement à l’ordre d’HANDISPORT 43 à retourner à :

Monsieur Didier AZAS
Association Handisport du Puy-en-Velay
46 Faubourg Saint-Jean
43000 LE PUY-EN-VELAY
Téléphone :
04.71.04.05.44
06.07.33.74.70

DATE LIMITE DES INSCRIPTIONS : 13 MAI 2017
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